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ANNEXE 1 
 
COMITÉ COLLISION 
 
Rôle 

- Il joue un rôle de prévention et de formation 
- Il est l’entité reconnue pour enquêter sur des événements particuliers ou répétitifs 

à caractère matériel 
- Il peut déterminer sur quels événements enquêter ou accepter un mandat de la 

direction 
 
Constitution 

- Au moins 5 membres permanents  
o Un représentant de TBI 
o Un représentant de l’Environnement (i.e. transport vrac) 
o Un représentant de la SST 
o Une représentante de la Conformité 
o Un représentant de Gestion TBL (i.e. de la mécanique) 

- Quelques membres occasionnels 
o Camionneurs vrac & TBI 
o Autres 

 
Fréquence des rencontres 

- Une rencontre par mois pour discuter des événements récents 
- Des rencontres spéciales au besoin 

 
Mandat 

- Le comité enquête sur toutes situations qui ont entrainées des coûts évitables ou 
qui auraient pu en entrainer.  

o Cela inclus, non exclusivement, l’événement ponctuel, les répétions 
d’événements ou la répétitivité d’un employé ou le quasi-accident 

- Il a accès à toutes les informations, documents, photos, etc. liés de près et de loin 
à la situation 

- Il peut rencontrer les employés impliqués dans un événement ou un quasi-
accident 

- Il complétera le rapport « Analyse Cause Racine – 5 pourquoi » 
- Il remettra au directeur concerné son rapport. À la demande les conclusions 

pourront être expliquées aux équipes et/ou à la Haute direction 
- Le rapport sera expliqué aux parties impliquées dans l’événement 
- Le comité décidera si l’employé doit suivre une formation et le type de formation 
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